
Flexmaster Canada Limitée 
452 Attwell Drive 
Etobicoke, Ontario, M9W 5C3 
Téléphone: (416) 220-1788 

Z-Flex 
 

Solutions de Cheminée et de Ventilation 
www.flexmaster.com sales@z-flex.com

GARANTIE LIMITÉE DE 15 ANS 
Pour une période de deux (2) ans à compter de la date d’achat initiale, FLEXMASTER CANADA LIMITÉE (FLEXMASTER) garantit que ce système de 
ventilation est exempt de défauts de matériaux et de fabrication dans des conditions normales d’utilisation et de service, sous réserve des termes et 
conditions de la présente garantie limitée. Cette garantie limitée s’étend à l’acheteur original de ce système de ventilation ou, s’il est acheté par un 
entrepreneur, à l’utilisateur final d’origine. Pendant cette période, FLEXMASTER s’engage à remplacer ces composants défectueux sans frais (hors frais 
d’enlèvement et/ou d’installation). Cette garantie se poursuivra pendant treize (13) années supplémentaires au prorata, l’acheteur d’origine ou 
l’utilisateur final étant responsable de la partie proportionnelle de la valeur des composants de remplacement, ce calcul au prorata commençant à la date 
d’achat initiale. 
Pour que cette garantie limitée reste en vigueur, ce produit et le(s) système(s) de chauffage associé(s) doivent être installés conformément aux 
instructions d’installation approuvées. Cette garantie limitée couvre uniquement les défauts de fabrication spécifiques décrits dans les présentes et exclut 
tout autre dommage ou défaillance matérielle résultant d’autres causes, y compris, mais sans s’y limiter, le défaut du propriétaire de fournir un entretien et 
un nettoyage normaux, les intempéries normales, ou les dommages résultant d’un accident ou victime d’accident, d’un incendie, d’un vandalisme, d’objets 
soufflés par le vent, de défauts structurels, d’une exposition à des produits chimiques nocifs, de catastrophes naturelles ou d’autres événements similaires 
ou dissemblables indépendants de la volonté de FLEXMASTER. Ce produit et le(s) système(s) de chauffage auquel il est raccordé doivent également être 
inspectés annuellement par un technicien qualifié en chauffage ou ventilation. Un dossier écrit (formulaire au verso) de ces inspections doit être conservé 
par le propriétaire et les lacunes du système doivent être corrigées et documentées au moment de la découverte. 
Pour activer la garantie, l’utilisateur final doit remplir et retourner la carte d’enregistrement ci-jointe dans les soixante (60) jours suivant l’installation du 
système de ventilation. Sur notification écrite de tout défaut, FLEXMASTER se réserve le droit de vérifier la conformité aux instructions d’installation de 
FLEXMASTER et d’examiner ou d’établir une preuve raisonnable de matériels défectueux ou de fabrication justifiant le remplacement. 
FLEXMASTER EXCLUT ET DÉCLINE TOUTE RESPONSABILITÉ POUR LA PERTE DE PROFITS, LES BLESSURES CORPORELLES, L’INTERRUPTION DE SERVICE OU 
POUR LES DOMMAGES CONSÉCUTIFS, ACCESSOIRES OU SPÉCIAUX DÉCOULANT DE, RÉSULTANT DE OU LIÉS DE QUELQUE MANIÈRE QUE CE SOIT À CE 
PRODUIT. CERTAINES PROVINCES N’AUTORISENT PAS L’EXCLUSION OU LA LIMITATION DES DOMMAGES ACCESSOIRES OU CONSÉCUTIFS, DE SORTE QUE 
LA LIMITATION OU L’EXCLUSION CI-DESSUS PEUT NE PAS S’APPLIQUER À VOUS. 
Cette garantie ne couvre pas les défauts ou les dommages résultant d’un abus, d’une mauvaise utilisation, d’une négligence, d’un manque de soins 
raisonnables, d’une modification ou d’une fixation de composants ou de dispositifs inappropriés à ce produit. 
LES GARANTIES IMPLICITES, Y COMPRIS TOUTE GARANTIE DE QUALITÉ MARCHANDE OU D’ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER, IMPOSÉES SUR CETTE 
VENTE EN VERTU DE LA LOI DE CERTAINES PROVINCES SONT LIMITÉES À LA DURÉE DE CETTE GARANTIE LIMITÉE. CERTAINES PROVINCES N’AUTORISENT 
PAS LES LIMITATIONS SUR LA DURÉE D’UNE GARANTIE IMPLICITE, DE SORTE QUE LA LIMITATION CI-DESSUS PEUT NE PAS S’APPLIQUER À VOUS. 
Cette garantie limitée vous donne des droits légaux spécifiques, et vous pouvez également avoir d’autres droits qui varient dans différents états et 
provinces. Les réclamations en vertu de la présente garantie limitée doivent être faites par écrit pendant la période de garantie et adressées à : 

Au Canada : 
Garantie, Flexmaster Canada Limitée 

452 Attwell Drive 
Etobicoke, Ontario, M9W 5C3 

(416) 220-1788 
 

Carte d’enregistrement de garantie limitée FLEXMASTER® de 15 ans 
Veuillez compléter et retourner à FLEXMASTER, Inc. dans les 60 jours suivant l’installation de ce produit. Ne pas le faire annulera cette 
garantie. 
 
NOM DU PROPRIÉTAIRE :       

ADRESSE :       

VILLE :  PROUV/ÉTAT :  CP/ZIP :   ACHETÉ AUPRÈS de :   

  TÉLÉPHONE :    

INSTALLÉ PAR :    TÉLÉPHONE :    

DATE D’INSTALLATION :   MODÈLE DE PRODUIT #     

La garantie limitée exprimée ici est comprise et acceptable pour moi :  
(Signature) 

http://www.z-flex.com/
mailto:sales@z-flex.com
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GARANTIE LIMITÉE DE 15 ANS 
Date d’installation:   
DATE DE SERVICE  ENTREPRENEUR TÉLÉPHONE 
 
 

Année 1      
COMMENTAIRES:   

Année 2      
COMMENTAIRES:   

Année 3      
COMMENTAIRES:   

Année 4      
COMMENTAIRES:   

Année 5      
COMMENTAIRES:   

Année 6      
COMMENTAIRES:   

Année 7      
COMMENTAIRES:   

Année 8      
COMMENTAIRES:   

Année 9      
COMMENTAIRES:   

Année 10      
COMMENTAIRES:   

Année 11      
COMMENTAIRES:   

Année 12      
COMMENTAIRES:   

Année 13      
COMMENTAIRES:   

Année 14      
COMMENTAIRES:   

Année 15      
COMMENTAIRES:   

 

Nous ne saurions trop insister sur l’importance d’au moins une inspection annuelle de l’ensemble de votre système. De nombreuses variables peuvent perturber le bon fonctionnement de tels systèmes. 
Lorsqu’il est installé et entretenu correctement, vous obtiendrez de nombreuses années de service satisfaisant de ce produit. Cette carte de service sera nécessaire pour initier une réclamation de 
garantie. 
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